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Regeste

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ; QUALITÉ POUR RECOURIR ; ZONE DE
DÉVELOPPEMENT ; GARANTIE DE LA PROPRIÉTÉ | Rejet d'un recours contre
l'adoption du plan directeur de la zone de développement industriel et artisanal des Batailles
(ZIBAT-SUD). Examen d'un grief qui se limite à substituer une autre solution, en
l'occurrence concernant un giratoire, à celle retenue par le Conseil d'État sur la base d'avis
de spécialistes. | Cst.26; Cst.36; LZIAM.1; LZIAM.2

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, la société ayant fait opposition au
plan litigieux, le recours est recevable (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 17 al. 3 et 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 5 al. 3 de la loi générale sur les
zones de développement industriel ou d’activités mixtes du 13 décembre 1984 - LZIAM - L
1 45 ; art. 6 al. 12 de la loi générale sur les zones de développement du 29 juin 1957 -
LGZD - L 1 35 ; art. 35 de la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du
territoire du 4 juin 1987 - LaLAT - L 1 30).

E. 2
La qualité pour recourir appartient, outre aux parties à la procédure qui a abouti à la
décision attaquée, à toute personne touchée directement par une décision qui a un intérêt
personnel digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée (art. 60 al. 1 let. a et b
LPA ; ATA/986/2018 du 25 septembre 2018 consid. 3a). S'agissant des voisins, la
jurisprudence a indiqué que seuls ceux dont les intérêts sont lésés de façon directe et
spéciale ont l’intérêt particulier requis. Cette lésion directe et spéciale suppose qu’il y ait
une communauté de faits entre les intérêts du destinataire de la décision et ceux des tiers. La
qualité pour recourir est en principe donnée lorsque le recours émane du propriétaire ou du
locataire d’un terrain directement voisin de la construction ou de l’installation litigieuse (
ATA/577/2014 du 29 juillet 2014). Les voisins peuvent ainsi recourir en invoquant des
règles qui ne leur donnent aucun droit et qui ne sont pas directement destinées à protéger
leurs intérêts (ATF 110 Ib 398 consid. 1b p. 400 ; ATA/659/2018 du 26 juin 2018 consid. 4
; ATA/214/2007 du 8 mai 2007 ; ATA/101/2006 du 7 mars 2006 ; ATA/653/2002 du 5
novembre 2002 ; ATA/35/2002 du 15 janvier 2002 et les références citées). En l’espèce, la
recourante est propriétaire de la parcelle n° 4'399 et bénéficie de droits de superficie sur les
parcelles n os 4'400, 4'288 et 4'415 sises au sud et hors du périmètre du projet PDZIBAT,
dans sa version mise en procédure d'opposition. Celles-ci sont soit séparées du périmètre du
projet par la route du Nant-d'Avril et une petite bande de terrain, soit se situent à une
distance d'environ 100 m maximum de celui-ci. Sa qualité pour recourir doit ainsi être



reconnue.

E. 3
La recourante fait grief au Conseil d’État d’avoir adopté un plan ne tenant pas compte de la
faisabilité, du bon fonctionnement et de la capacité de charge du giratoire projeté entre la
route du Nant-d’Avril, le chemin de Morglas et la future desserte industrielle n° 1, et d'avoir
abandonné le projet initial qui aurait permis de « créer un carrefour conforme au principe de
proportionnalité » au profit d’un giratoire « non-standard », mettant en péril ses activités
commerciales.

E. 4
Le recours contre le plan litigieux peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès
et l’abus du pouvoir d’appréciation et pour constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents (art. 61 al. 1 let. a et b LPA ; art. 35 al. 5 LaLAT). En revanche, les juridictions
administratives n’ont pas compétence pour apprécier l’opportunité des plans, qui est
examinée au stade de la procédure d'opposition (art. 61 al. 2 LPA ; art. 5 al. 3 LZIAM ; art.
6 al. 9 LGZD et art. 35 al. 5 LaLAT ; ATA/784/2016 du 20 septembre 2016 concernant un
plan de site ; et les arrêts cités). La loi confère aux autorités de planification un très grand
pouvoir d’appréciation, qui n’est soumis au contrôle juridictionnel qu’en tant qu’il consacre
une violation du droit. Les choix liés à la planification du sol sont donc essentiellement
politiques et relèvent de l’opportunité, qui n’est revue que par le Conseil d’État lors de la
procédure d’opposition (art. 33 al. 3 let. b de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire
du 22 juin l979 - LAT - RS 700 ; ATA/900/2014 du 18 novembre 2014). La chambre
administrative n'est ainsi pas habilitée à examiner l'opportunité des mesures d'aménagement
dont elle a à connaître sur recours (art. 61 al. 2 LPA et 35 LaLAT ; Jean-Charles PAULI,
L'élargissement des compétences du Tribunal administratif en matière d'aménagement du
territoire et ses premières conséquences sur la conduite des procédures à Genève, RDAF
2000, vol. I, p. 526 ; Thierry TANQUEREL, Le contentieux de l'aménagement du territoire,
in 3 ème journée du droit de la propriété, 2000, p. 10).

E. 5
a. À teneur de l’art. 26 al. 1 Cst., la propriété est garantie. Cette garantie constitutionnelle
comprend la faculté de disposer de son terrain dans les limites des lois et des plans
d’affectation du sol. Pour être admissible, sa restriction doit répondre aux exigences de l’art.
36 Cst., soit reposer sur une base légale (al. 1 ; ATF 135 I 233 consid. 2.1), répondre à un
intérêt public (al. 2 ; ATF 140 I 201 consid. 6.7) et respecter le principe de la
proportionnalité (al. 3 ; ATF 140 I 168 consid. 4.2.1). b. Pour être conforme au principe de
la proportionnalité énoncé à l'art. 36 al. 3 Cst., une restriction d'un droit fondamental, doit
être apte à atteindre le but visé, ce qui ne peut être obtenu par une mesure moins incisive
(nécessité). Il faut en outre qu'il existe un rapport raisonnable entre les effets de la mesure
sur la situation de la personne visée et le résultat escompté du point de vue de l'intérêt
public (ATF 137 I 167 consid. 3.6). c. La LZIAM a pour but de fixer les conditions
applicables à l’aménagement et l’occupation rationnelle des zones de développement
industriel, dévolues aux activités industrielles et artisanales, dites du secteur secondaire,
ainsi qu’aux zones de développement d’activités mixtes, dévolues aux activités des secteurs
secondaire et tertiaire, y compris les activités culturelles et festives (art. 1 al. 1 LZIAM dans
sa teneur en vigueur depuis le 28 août 2013). Les plans directeurs des zones de
développement industriel ou d’activité mixtes prévoient notamment le réseau des voies de



transport et de circulation internes ainsi que les alignements le long ou en retrait de ces
voies, de même que les voies d’accès à la zone (art. 2 al. 1 let. a LZIAM) ainsi que les
emprises qui doivent être cédées gratuitement au domaine public (art. 2 al. 1 let. k LZIAM).

E. 6
En l’espèce, la question de la recevabilité du grief de violation du principe de la
proportionnalité de l’atteinte qui serait portée à la garantie de la propriété de la recourante,
s’agissant du type de giratoire choisi et du déplacement du débouché du chemin de Morglas,
sera laissée ouverte, le grief étant manifestement infondé. Le Conseil d’État a exposé en
détail les éléments caractéristiques du secteur et les intérêts en présence, soit la volonté, en
élaborant le plan, de déterminer une réservation minimale de terrain pour garantir les
fonctionnalités souhaitées à long terme pour ce carrefour tout en minimisant l’impact sur les
parcelles alentour, celle de la commune mais aussi celles de l’autre côté de la route du
Nant-d’Avril. Ces considérations ont été effectuées dans le cadre du grand projet
ZIMEYSAVER dont fait partie le périmètre du PDZIBAT-SUD. Finalement, le choix a été
fait sur la base des résultats d’une étude menée par des spécialistes de ces questions et a été
approuvé par les préavis de la direction générale du génie civil. La recourante ne fait que
proposer une variante qui avait été envisagée dans l’élaboration du plan, mais qui n’a pas
été retenue car elle portait notamment atteinte aux intérêts de la commune de Vernier et
d’un propriétaire de parcelle directement concerné. Finalement, il sera relevé que le
sous-traitant invoqué par la recourante ne s’est pas opposé au plan. Il n’est dès lors pas
possible pour la recourante de se prévaloir d’une supposée lésion aux intérêts de celui-ci qui
serait créée par le plan. Comme vu précédemment, la chambre de céans s’impose une
retenue particulière lorsqu’elle estime que l’autorité inférieure est manifestement mieux en
mesure qu’elle d’émettre un jugement dépourvu de subjectivisme et de considérations
étrangères aux buts fixés par la loi. Elle écartera donc le grief de la recourante sur les choix
opérés quant au type de giratoire prévu, celui-là se limitant à substituer une autre solution,
de son point de vue préférable, à celle, conforme à la loi, retenue par le Conseil d’État sur la
base d’avis de spécialistes.

E. 7
Infondé, le recours doit être rejeté. Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera
mis à la charge de la recourante (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne
sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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